
Opération immobilière Maison  

Appartement Terrain 

Local professionnel Entrepôt 

Forêt / Bois Champs 



Bâtiment construit pour servir d’habitation à 
des personnes.  

 
On peut parler aussi Immeuble, logement, 

pavillon, demeure, chalet, villa, maison 
bourgeoise, maison de ville, etc… 

Une opération immobilière pour les notaires 
représente un dossier ayant trait à une vente, 

un échange ou une location d’un bien 
immobilier ou immeuble  

Étendue de terre, considérée du point de vue 
de sa surface, de sa propriété et de son 

affectation  
 

Synonyme : sol, fonds, parcelle 

Partie d'une maison, d'un immeuble 
composé-e de plusieurs pièces qui servent 

d'habitation. 
Logement de plusieurs pièces au sein d'une 

construction collective. 
Local d'habitation composé d'un ensemble de 

pièces de diverses grandeurs réservées à 
différents usages (cuisine, salle de bains, 

salon, chambre, etc.) et situé dans un 
immeuble comprenant un ou plusieurs de ces 

locaux par étage. 

Bâtiment, emplacement servant d'abri, de lieu 
de dépôt pour les marchandises. 

C’est un bâtiment de petite, moyenne ou 
grande surface au sein duquel est exercé une 

activité professionnelle, civile, commerciale 
ou artisanale 

Étendue de terre plus ou moins grande 
destinée à la culture. 

Forêt : grande étendue de terrain couverte 
d’arbres ou étendue  

Bois : étendue plus petite que la forêt 



Ensemble immobilier Ferme 

Résidence principale Résidence secondaire 

Logement collectif Logement individuel 

Immeuble ancien  Immeuble neuf 

 



Une ferme est une exploitation agricole 
exploitée sous le régime d'une location de 

longue durée avec un loyer annuel fixe, 
appelé fermage. 

Un ensemble immobilier est constitué 
de plusieurs immeubles situés à proximité les 

uns des autres 

Une résidence secondaire est un logement 
utilisé pour des séjours de courte durée 

(week-ends, loisirs, ou vacances) 

Une résidence principale est un logement 
occupé de façon habituelle et à titre principal 

par une ou plusieurs personnes qui 
constituent un ménage. 

Un logement individuel est un logement dans 
une maison individuelle. Une maison 

individuelle peut comporter deux logements 
individuels s'ils ont été construits par le même 

maître d'ouvrage d'après le code de la 
construction et de l'habitation. 

Un logement collectif (appartement) fait partie 
d’un bâtiment dans lequel sont superposés 

plus de deux logements distincts et dont 
certains ne disposent pas d’un accès privatif. 

Sont considérés comme immeubles neufs, 
les immeubles bâtis qui sont achevés depuis 

cinq ans au plus. . 

Un immeuble ancien désigne un bien 
immobilier, un immeuble qui a plus de 5 ans. 
Ou un immeuble qui a déjà fait l'objet d'une 

mutation (changement de propriétaire). 



Immeuble à vendre Immeuble à louer 

Propriétaire  Locataire 

Terrain à bâtir Immeuble  

Immeuble collectif  



 Désigne un bien immobilier qu’un propriétaire 
ou bailleur envisage de louer à une personne 

appelée le locataire ou preneur. Celui-ci 
disposera d’un droit d'usage et de jouissance 
d’un bien immobilier qui ne lui appartient pas. 

Il s’agit d’un bien mis en vente  
par son ou ses propriétaires. 

Personne qui prend quelque chose à loyer, en 
vertu d'un contrat de louage (de choses) 

 
Personne qui prend à bail une maison, un 

logement (louer2). 

Personne qui possède (qqch.) en propriété. 
 

Personne qui possède en propriété des biens 
immeubles. 

Un immeuble est un bâtiment de plusieurs 
étages qui est destiné à accueillir des 

logements, mais aussi des activités civiles, ou 
commerciales. 

Un terrain constructible est un terrain 
susceptible d'être édifié, c'est-à-dire de 

supporter des constructions neuves. 

 

Un immeuble collectif est un bâtiment qui 
comprend au moins deux logements. 

Certains bâtiments comportent plusieurs 
cages d'escalier. Au recensement, par 
convention, chaque cage détermine un 
immeuble. Dans l'enquête Logement, 

l'immeuble correspond à l'ensemble du 
bâtiment. 

 


